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Les fondements cognitifs et légaux de l'empathie et de la tolérance 

Construit autour d’un échange entre Sciences Cognitives (A. Berthoz) et Droit (C. Puigelier), le 
symposium  sur "Les fondements cognitifs et légaux de l'empathie et de la tolérance" a pour objectif la 
compréhension de cette compétence si humaine  qu’est l’empathie. 

À la différence de la sympathie1qui nous permet de simuler mentalement ou physiquement l’action 
d’autrui, l’empathie2 est définie  comme "une disposition psychique à se mettre à la place d'autrui"3, tout autant 
métaphoriquement que littéralement puisque nous utilisons les mêmes réseaux neuronaux qu’il s’agisse 
d’adopter mentalement le « point de vue » d’autrui ou de changer physiquement de points de vue dans 
l’espace. 

Bien qu’elle apparaisse, - en raison de l'application rigoureuse de la loi -, loin de la matière juridique, il est 
cependant des cas où le législateur lui-même semble appeler (voire appelle) de ses vœux un regard 
empathique.  

C’est le cas depuis 2010 avec par exemple les arrêtés et décrets sur les compétences qui doivent être 
acquises par les élèves des cycles 2, 3 et 4 et sur celles qui sont requises pour nombre de professionnels, 
dont ceux de la relation clients et usagers, les assistants de soins en gérontologie et les médecins ; le 
manque d‘empathie pouvant par ailleurs  intervenir comme motif de licenciement4. 	
S’agissant du droit processuel, l'équité, l'intime conviction, mais encore la capacité, le discernement... 
guident (et parfois gouvernent) une intersubjectivité des acteurs du procès. Le procès équitable peut-il 
être sans l’empathie des juges et avocats pour les victimes mais aussi pour les coupables ; et sans celle du 
coupable qui peut alors comprendre la motivation de la décision de justice ? L’empathie est-elle le 
préalable à « l'émergence d'une démocratie procédurale, dans laquelle l'écoute, la confiance et la proximité répondent, 
comme un écho, aux principes de dialogue, de loyauté et de célérité dans le procès »5 ? 

Il peut exister un droit de l'empathie à l'instar de tout autre droit. 

La tolérance n'est alors qu'à un pas de ce qui précède. 

Il existe des fondements cognitifs et légaux de l'empathie et de la tolérance. 
 

------------------------- 
Ce symposium " Les fondements cognitifs et légaux de l'empathie et de la tolérance " est organisé par CERSA/CNRS - Université Panthéon-

Assas (Paris 2), CHART - EA 4004 – Cognitions Humaine et Artificielle (EPHE, UPO, UPEC, Paris 8) et LUTIN (Cité des Sciences et 
de l’Industrie). 

																																																								
1	"avec / ce qui est éprouvé", "σὺν" / "παθος"	
2 "en / ce qui est éprouvé", "εν" / "παθος" 	
3	Berthoz, A., & Jorland, G. (2004). L’empathie. Odile Jacob.	
4	Conseil de Prud'hommes-Formation paritaire d'ANGERS, enregistrée sous le no F 11/ 00800	
5	Chainais, C., Delicostopoulos, C. S., Delicostopoulos, I. S., Douchy-Oudot, M., Ferrand, F., Lagarde, X., ... & Sorel, J. M. 
(2017). Droit processuel: droits fondamentaux du procès.	



 
 

INVITATION 
 
 

JEUDI 22 NOVEMBRE 2018 
14h - 18h 

Vous êtes invités au symposium sur 
"Les fondements cognitifs et légaux de l'empathie et de la tolérance" 

qui se tiendra à 
Cité des Sciences et de l'Industrie 

30 avenue Corentin Cariou - 75019 Paris (Métro Porte de la Villette) 
Salle Painlevé (accès par la Bibliothèque, niveau moins 2) 

 
------------------------- 

 
PROGRAMME  
--------------------------- 

 
Présentation du Symposium 

Charles Tijus 
 

14h-14h30 - Fondements cognitifs de l'empathie et de la tolérance 
Alain Berthoz  

14h30 – 15h - Fondements légaux de l'empathie et de la tolérance 
Catherine Puigelier  

15h – 15h30 - L'empathie et le droit 
Claude Grellier 

15h30-15h45 - Discussion des 3 présentations 
 

------------------------- 
15h45 – 16h - PAUSE  

--------------------------- 

16h – 16h30 - Instrumentation conceptuelle de l'adaptation sociale par la 
sémantique émotionnelle - Nicolas Leveau –  

16h30 – 17h - Robotique et traitement du signal : quantifier les difficultés 
relationnelles dans l'autisme et les rééduquer - Thomas Gargot 

------------------------- 
17h - 17h15 - PAUSE  

--------------------------- 

17h15 – 17h30 - Présentation d'un dispositif numérique d'éducation à l'empathie : 
Conception et le développement  

Romain	Vallée,	Association	Empathic,	le	Lutin	et	Tralalère			
	

17h30 – 18h - Discussion	
 

Ce symposium " Les fondements cognitifs et légaux de l'empathie et de la tolérance " est organisé par CERSA/CNRS - Université Panthéon-
Assas (Paris 2), CHART - EA 4004 – Cognitions Humaine et Artificielle (EPHE, UPO, UPEC, Paris 8) et LUTIN (Cité des Sciences et 

de l’Industrie). 


